
Où est passé le gène de 
la liberté académique?

L
e pro g r a m m e  de  coordina
tion entre les Universités 
de Genève et de Lausanne 
et l'EPFL est un grand pro

jet, ambitieux, dynamique. Il 
mérite d'être soutenu sans équi
voque, mais pas au po in t  
d 'abandonner tout regard cri
tique.

On n 'en fera pas ici une des
cription exhaustive, qu'on se re
porte au dossier de cet édito 
pour des références plus pré
cises. Mais sommairement l'on 
peut dire qu 'il comporte une 
nouvelle rép arti t io n  géogra
phique des tâches. Lausanne se 
conçoit comme u n  seul site ; 
d'où le transfert de la chimie, de 
la physique et 
des m a th é m a 
tiques à l'EPFL;
Genève se renfor
ce pour être par
tenaire  du pôle 
lausannois; elle 
reprend donc la 
pharm acie  et 
s'apprête à cons
tru ire u n  n o u 
veau bâtim en t,
Sciences III. Cette répartition 
des rôles s 'accom pagne du 
choix d'axes prioritaires, de re
cherche notam m ent: la géno- 
mique pour les sciences avec un 
contrepo ids en sciences h u 
maines, baptisé IRIS et qui se 
subdivise en projets prétentieux. 
L'idée générale est que la scien
ce ne se développe pas en vase 
clos, mais qu'elle agit sur la so
ciété, lui créant des problèmes 
nouveaux, juridiques, écono
miques, éthiques.

La question concrète se pose 
no tam m en t à l'Université de 
Lausanne (UNIL). En se dessai
sissant de facultés coûteuses,

elle réalisera une économie de 
33 millions. Mais elle sera sou
mise à l'obligation de maintenir 
son budget au niveau antérieur. 
Pour en faire quoi? Elle aura 
évidemment à assumer sa part 
accrue en biologie et en re 
cherche en liaison avec son hô
pital universitaire. Mais pour le 
reste? On peut en sciences hu
maines, pour apporter  une 
contribution interdisciplinaire, 
étudier les problèmes des bre
vets sur le vivant, réfléchir sur 
ce que signifie démographique
ment et humainement le recul 
des limites du vieillissement ou 
réétudier le mythe de Faust ou 
de Prométhée.

Mais la vraie cri
tique de la scien
ce sera peut-être 
un projet ou plus 
sim plem ent en 
core u n  ensei
g n em en t qui 
n 'au ra  aucun 
rapport avec la 
génomique et ses 
i m p l i c a t i o n s .  
L'histoire de l'es

prit  est faite de rupture , de 
refus. Il y a le couran t et le 
contre-courant, la vie dans le 
monde et hors du monde, les 
séculiers et les réguliers.

On s'étonne donc que l'Uni
versité, une fois la part faite à la 
génom ique et à ce qui en 
sciences humaines doit l'accom
pagner sobrement, ne se réserve 
pas une part de liberté créatrice 
hors courant dom inant, hors 
pôle prioritaire, hors néo-scien
tisme. Ce serait l'occasion de 
donner un sens neuf à la liberté 
dite académique qu'on sort une 
fois l'an pour en orner les dis
cours du Dies academicus. AG

L'Université doit se 

réserver une part de 

liberté créatrice, hors 

courant dominant



DOSSIER DE L'ÉDITO

Bonnes feuilles
A côté du Pôle prioritaire de 
génomique fonctionnelle 
(PGF), qui liera les Hautes 
Ecoles, les Hôpitaux 
universitaires, le Centre 
intégratifde génomique 
(CIG) sera un lieu, dans le 
tout neuf bâtiments de la 
pharmacie de Dorigny, 
d'expériences plus libres qui 
associera en un même lieu 
chercheurs scientifiques et 
chercheurs en sciences 
humaines.
Voici comment, en résumé, 
celui du document officiel, 
est présenté le pôle des 
sciences humaines, IRIS, 

(ag)

L
es sciences hum aines  et so
ciales se développent au sein 
de l'ensemble UNIGE-UNIL- 
EPFL au tour du  Pôle « In té 

gration, Régulation et Innovation so
ciales» (IRIS). Ce second pôle, axé sur 
les problèmes cruciaux d 'in tégration, 
de régulation norm ative et d 'in n o v a 
tion  que connaissent les sociétés m o 
dernes sous l 'im pact n o tam m en t des 
m u ta tio n s  scientifiques et te c h n o lo 
giques, vise à améliorer la connaissan
ce de ceux-ci et à évaluer les moyens 
nouveaux susceptibles de les gérer. Le 
Pôle «Intégration, Régulation et Inno 
va tion  sociales» s 'articule au tour de 
qu a tre  s tructu res  co m p lém en ta ire s  : 
l 'Institut d'Etudes supérieures de l'Inté
gration socio-culturelle et des modes 
de v ie (ISIS), le C e n tre  « S c ience , 
Ethique et Société» (CESE), le Forum 
de d ro it  in te rn a t io n a l ,  eu ro p éen  et 
comparé (FOREDIC) et le Programme 
d 'exce llen ce  d an s  le d o m a in e  de la 
stratégie, de l 'innovation  et des n o u 
velles technologies de l 'in fo rm a tio n  
(STRATEGE).

L'intersection entre ces deux projets, 
sciences de la vie - sciences humaines 
et sociales, se matérialise no tam m ent 
au niveau du CIG. Celui-ci devient le 
cata lyseur d 'u n e  nouve lle  approche  
scientifique et académique, basée sur la 
transdisciplinarité et l 'orientation vers 
les résultats. »

Les cours offerts par chacun des par
tenaires à l 'in ten tion  des deux autres 
p e rm e t te n t  [...] de favoriser les a p 
proches interdisciplinaires en profitant 
des compétences de l'ensemble.

ISIS, un des modules d'IRIS 
(ne pas confondre) ratisse 
large! Voici l'analyse

«Sous l'effet des innovations techno
logiques, économiques et communica- 
tionnelles, les valeurs -  et leurs expres
sions institutionnelles (Eglises, Partis, 
Idéologies, etc.) -  soudant les sociétés 
contemporaines on t subi de profondes 
modifications don t on repère plusieurs 
processus essentiels: i) Diversification 
e t  a f f ro n te m e n t  des sys tèm es  de 
croyances, valeurs et modes de vie; ii) 
A ccélération de la p ro d u c tio n  et de 
l'obsolescence des modes; iii) Privatisa
tion des croyances, foisonnements des 
«bricolages religieux», m ontée des in 
tégrismes; iv) Séparation géo-culturelle 
entre les centres de production et de

c o n s o m m a t io n  c u l tu re l le  ( p h é n o 
m ènes d 'im péria lism e culturel et de 
m assification); v) Rôle croissant des 
media dans la production, la diffusion 
et la confrontation des modèles cultu
rels.

Ces processus génèrent à l'évidence 
des questions cruciales pour l'intégra
tion sociale:
• Q ue lle s  s o n t  les g ra n d e s  v a leu rs  
é m erg en te s ;  c o m m e n t  s 'a r t icu len t-  
elles ou se combattent-elles?
• La diversification culturelle est-elle 
facteur d'autonomisation, de responsa
b ilisation, ou au contraire  source de 
désarroi, de retrait, de formes diverses 
d 'é v i t e m e n t  ou , à l 'a u t r e  ex trê m e  
«d'intégrisme»?
• C o m m ent la transm ission des m o 
dèles e t valeurs d 'u n e  g én é ra t io n  à 
l 'au tre  est-elle modifiée par les n o u 
velles formes de création culturelle? 
Avec q u e l im p a c t  sur les sy stèm es 
d'éducation?
• Com m ent ces transformations cultu
relles retentissent-elles sur la culture 
politique (culture démocratique) ?
• Com m ent les media participent-ils à 
la création et à la diffusion de ces va
leurs ou modèles? Avec quels effets?

Au co n flu en t des chan g em en ts  de 
processus d 'intégration et de m utation 
dans les systèmes de valeurs se pose 
alors la question de savoir com m ent 
s'opère la construction de l'identité in 
dividuelle et le lien entre individu et 
c o m m u n a u té  dans  les sociétés m o 
dernes. C'est une question-clé tan t en 
m atière  de san té  psych ique  e t p h y 
sique que pour la productivité des en 
treprises économ iques, culturelles ou 
politiques, ou encore pour la continui
té des générations. Elle est également 
cen tra le  dans  l 'ana lyse  des diverses 
formes de violence de nos sociétés.

Et voici le projet

«Cet institut se composera de Labo
ratoires et/ou Equipes de recherche qui 
se focaliseront principalement sur :

1. L'étude des parcours et styles (ou 
modes) de vie, de leurs variations selon 
les g en res  e t  les m il ie u x , de leu rs  
stades, crises et transitions, avec un  ac
cent sur les relations entre individu et 
société; l'analyse des processus d 'ex 
clusion sociale trouve aussi naturelle 
m en t une  place dans ce cadre; cette 
étude, qui m et l'accent sur les notions 
de développement hum ain, est néces
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PARTI RADICAL SUISSE

Problèmes à la droite du centre

sairement pluri- ou interdisciplinaire; 
psychologie, sociologie, pédagogie, etc. 
peuvent avec profit y contribuer.

2. L'étude des valeurs, croyances, et 
systèmes de représentations, ainsi que 
de leur ancrage social, de leur affronte
m ent et de leurs interpénétrations; ici 
en co re  la p lu r id isc ip l in a r i té  est u n  
atout: la philosophie, les études cultu
relles, la théologie, les sciences sociales 
y trouvent une place de choix. ;

3. L 'é tude  des m o d es  (m edia) de 
com m unication  dans leur im pact sur 
la construction et la transmission des 
valeurs et rep résenta tions, ainsi que 
dans la constitution des identités indi
viduelles et collectives; l'interdiscipli
narité  entre les diverses sciences h u 
m a in e s  e t socia les  est ici aussi 
potentiellem ent féconde que dans les 
domaines qui précèdent.

Il est év idem m ent aisé de jeter des 
ponts entre ces domaines de recherche 
et ceux du  Pôle p riorita ire  de g én o 
m ique fo n c tio n n e lle :  a) les facteurs 
biologiques m o d u lan t les transitions 
entre stades du parcours de vie, formes 
et pentes du vieillissement, morbidité 
et mortalité différentielles, fécondité, 
etc. apparaissent com m e un  prem ier 
axe autour duquel les deux genres d 'in 
te rroga tion  s 'en r ich issen t m u tu e lle 
m ent; b) les attitudes et valeurs asso
ciées aux in te rv e n t io n s  géné tiques, 
r a p p o r t  à l ' i n n o v a t io n ,  espo irs , 
craintes et conflits ém ergents liés au 
progrès des sciences de la vie (y-c. le 
développem ent de «rationalités alter
natives » ou  de m ouvem ents sociaux 
prônant diverses formes de retour à la 
nature), etc. constituent une deuxième 
interface. »

Et ainsi de suite...

Pour le reste: Sur Cese, Foredic, Stra
tège nos lecteurs se rap p o rte ro n t au 
docum ent officiel. Il y a sur des enjeux 
réels beaucoup d'analyses à la m ode et 
de tarte à la crème, avec un  souci en 
fantin de m ontrer que, mais oui, ça in 
terdiscipline parfaitement avec le pôle 
génomique. Iris, comme l'indique son 
nom, c'est tout l'arc-en-ciel.

Sources: Sciences, Vie, Société. Un pro
gramme d'innovation et de coordination 
entre l'Université de Genève, l'Université 
de Lausanne et l'Ecole polytechnique fédé
rale de Lausanne, Lausanne et Genève, 
le 22 février 2000.

M
a i g r e  c o n s o l a t i o n  p o u r  les so
c ialistes de l 'ère  d u  postbo- 
den m an n ien  tardif: les rad i
cau x  o n t  aussi leurs 

psychodrames à l'étage du secrétariat 
central et, avec m oins d 'insistance et 
de brio que le PSS, du côté de la prési
dence.

Le to u t à en  croire les gazettes, en 
particulier un  article signé François Tis- 
sot-Daguette, paru le 25 avril dernier à 
la fois dans L'AGEFI, le quotid ien  ro 
m and des affaires et de la finance au
quel il co llabore h ab itu e llem en t,  et 
dans Le Courrier, où cette signature a 
davantage surpris.

En substance, le secrétaire général Jo- 
hannes Matyassy n 'a  pas su empêcher 
le départ en quelques mois de tous les 
p ilie rs  h é r i té s  de son  p réd écesseu r 
Christian  Kauter. Le parti radical-dé - 
mocratique suisse (PRD) se trouverait 
ainsi privé d 'une bonne partie de sa ca
pacité d'analyse de la scène politique 
suisse et ne jouerait sur cette dernière 
qu 'un  rôle présentement effacé, malgré 
« un  président très médiatique, rassem- 
b le u r  e t très  sûr, p o l i t iq u e m e n t  
parlant »

Une initiative embarrassante 
sur les bras

Bien sûr, mais le conseiller national 
uranais (depuis 1980) Franz Steinegger, 
qui se partage entre la présidence du 
PRD, de l'Expo.02, de la Fédération 
suisse d u  to u r is m e  e t de q u e lq u e s  
autres organismes (dont l'Association 
suisse des propriétaires d 'em branche 

ments particuliers et de wagons privés) 
se m aintient un  peu contre son propre 
gré à la tête du grand vieux parti suis
se. Ses récents ennuis cardiaques n 'on t 
fait que souligner la nécessité de prépa
rer sa prochaine succession. Or on ne 
discerne pas qui va s'imposer, au terme 
de la bataille, p lutôt sourde, que se li
vrent divers conseillers nationaux alé
maniques. L'idée de sortir de l'em bar
ras par u n  d é to u r  d u  cô té  d 'u n e  
candidature latine n 'a  pas davantage 
fait son chemin.

Autre problème: les radicaux suisses 
on t sur les bras une initiative populaire 
fédérale, la première de leur histoire. 
Elle dem ande un  m oratoire fiscal et, 
revêtue de quelque 50000 signatures, 
se trouve déjà dépassée par les réduc
tions d 'im pôt proposées par le chef du 
Département fédéral des finances, Kas- 
p a r  V illiger, q u i n 'a  pas c r a in t  de 
p rendre  à con tre -p ied  ses chers co l
lègues de parti. Avant de tirer sa révé
ren ce  d a n s  les d eu x  o u  tro is  ans à 
venir, échéance en vue de laquelle la 
conseillère aux Etats bernoise Christi
ne Beerli ne fait -  de loin -  pas encore 
l'unanimité.

Bref, le PSS n 'est pas seul en difficul
tés. Pas de quoi éprouver la m oindre 
« Schadenfreude », sauf si on  s'appelle 
Christoph Blocher qui doit, lui, se ré
jouir sans arrière-pensée de la situation 
actuelle. Les deux grandes formations 
politiques qui doivent lui résister, l'une 
à gauche, l'autre sur sa gauche, n 'o n t  
présentement ni la disponibilité, ni la 
forme et encore moins la force voulue 
pour jouer leur rôle historique. yj

Avez-vous vu?

Le  s e c r é t a r i a t  g é n é r a l  de l'UDC envoie aux intéressés les exposés sur la po 
litique sociale présentés au congrès extraordinaire du 4 mars à Altdorf. Un 

seul orateur a parlé français, le conseiller national Jean Fattebert de Villars- 
Bramard. Son titre: «Halte à l'extension des prestations sociales». Sa conclu
sion sur le papier (mais seul le discours prononcé oralement fait foi): «En 
conclusion... souvenez-vous que c'est facile de promettre plus en matière so
ciale, et l 'on  doit faire ce qui est possible et nécessaire, mais aller plus loin, 
c'est défavoriser celles et ceux qui savent prendre leurs responsabilités, c'est 
dégrader à la longue le capital hum ain  de ce pays. cfp

Un e  b r a s s e r i e  a r t i s a n a l e  s’installe dans l’ancienne BVCréd, à Lausanne. On 
continuera donc à beaucoup y brasser. Le liquide coulera à flots, comme 

avant. Il y aura toujours autant de mousse. Et tout cela pour aboutir -  on ne 
se refait pas -  à une mise en bière. réd.
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ÉCONOMIE

Sortir de l'ombre le travail au noir
Une réflexion économique 
qui intègre les échanges non 
monétaires et l'économie 
souterraine.

L
É ÉCONOMIE NON MONÉTAIRE, les ré- 
/  seaux d'échange de prestations, 

le troc leçon  d 'ang la is  con tre  
cours de shiatsu font partie des 

nouvelles form es d 'échange  qui o n t 
surgi t a n t  b ien  que m al p e n d a n t  la 
crise économique. Le retour de la crois
sance risque de balayer ces nouvelles 
pratiques. Deux colloques sur ce thème 
se sont tenus à l'université de Neuchâ- 
tel en 1997 et 1998. Les actes viennent 
d'être publiés1.

Notons d'emblée une certaine décep
tion. Voilà un  sujet où l'on aurait aimé 
q u 'u n  poin t de la situation, aussi ex
haustif que possible soit réalisé sur la 
situation en  Suisse. Or, sur les douze 
contributions au colloque, deux seule
m e n t  co n c e rn e n t  n o tre  pays. Est-ce 
v ra im e n t  le rôle de la C om m iss ion  
suisse pour l 'Unesco de financer des 
colloques où s 'exprim ent essentielle
m en t des universitaires français p a r 
lant de leur pays?

Une activité qui échappe à la 
statistique

La contribution de François Hainard 
s 'a t ta q u e  d irec tem en t au cas h e lv é 
tique. Il rappelle que l'économie sou
terra ine  «classique» a co n n u  u n  ac
c ro is se m e n t c o n s id é rab le  avec un e  
estim ation de l 'augm enta tion  du tra 
vail au noir qui aurait plus que doublé 
en vingt-cinq ans, passant de l'équiva
lent de 12 milliards de francs en 1975 
à 30 milliards en 1998. Sa proportion 
d an s  le PNB serait de 6,6 % co n tre  
14,3 % pour la France et 25,8 % en Ita
lie. On p eu t d 'a illeu rs  se d em an d er  
com m ent les économistes parviennent 
à chiffrer à la décimale près une activi
té qui échappe par définition à la sta
tistique !

N a tu re llem en t cette  activité  a des 
conséquences très néfastes avec une 
perte de près de dix milliards pour le 
fisc et les assurances sociales, et une si
tu a tio n  de grande précarité pour les 
c landestins ou  les requéran ts  d 'asile 
qui constituent sans doute l'essentiel 
des emplois n o n  déclarés dans la res
tauration et le bâtiment, les deux sec
teurs sans doute les plus touchés par ce 
phénom ène. L'auteur m entionne éga
lem en t l 'au g m e n ta t io n  considérable 
du temps partiel comme facteur de dé
veloppem ent d 'activités économiques 
hors système. De 1990 à 1998 la part 
des actifs occupés à tem ps partiel est

passée de 19 % à 28 % ; ce son t des 
femmes pour l'essentiel. Elles représen
ten t 83 % de cette population.

Ces d iffé ren ts  p h é n o m è n e s ,  a u x 
quels il convient d'ajouter la persistan
ce d 'un  chômage de longue durée m al
gré la rep r ise , c o n d u is e n t  à u n e  
réflex ion  sur un e  d ivers ifica tion  de 
l 'échange  et la m ise en  place d 'u n e  
économie de réciprocité et de contre- 
prestation dans les interstices des cir
cuits monétaires. L'émergence en Suis
se d 'a s so c ia t io n s  et d 'é m iss io n s  de 
radio ayant pour b u t d 'échanger des 
savoirs et des com pétences constitue 
une première réponse. Afin de rendre 
a ttrac tiv es  ces activ ités  n o n  m o n é 
taires, l'auteur propose de les accompa
gner par des c o n tre -p re s ta t io n s  so 
ciales, par exemple droit à la retraite, 
couverture maladie ou accès à prix ré
duits dans des transports ou des infra
structures.

De nombreuses questions se posent 
n éan m o in s .  Ces activités de troc se 
sont plutôt développées dans un  pays 
comme la Russie qui a atteint le degré 
zéro de l 'organisation économ ique et 
les échanges de prestations auxquels 
on  assiste chez no u s  ne  se dévelop- 
pent-ils  pas su rtou t dans u n  certa in  
m il ie u  g au ch e  ch ic , p o u r  leq u e l  il 
s'agit d 'une forme de loisir social plu 
tôt que d 'une nécessité économique?

Pour sortir du  bois l 'économ ie  ca
chée qui fait des ravages chez eux, nos 
voisins français o n t  lancé  un e  série 
d 'in n o v a tio n s  in téressantes. Il y eut 
d 'abord un système de «bons» achetés 
par les particuliers qui em ploient une 
femme de ménage, et qui permet d 'évi
ter de remplir les innombrables formu
laires qui v on t avec la «déclaration» 
du personnel de m aison. La d im in u 
tion considérable de la TVA sur les tra
vaux d 'entretien du second oeuvre des 
immeubles, passée de plus de 13 % à 
5,6 % est en passe de tuer cette source 
im portante de travail au noir. Il nous 
semble que ce type de mesure réduira 
plus sûrement l'économie souterraine 
qu e  le d é v e lo p p e m e n t  de réseau x  
d 'échanges, certes in téressants, mais 
qui resteront sans doute longtemps en 
core l'apanage de milieux déjà favori
sés. jg

iC om m iss ion  n a tio n a le  Suisse pour 
l 'U n esco , In s t i tu t  de soc io log ie  de 
l 'U n ivers ité  de N euchâte l, Economie 
monétaire, politiques d'insertion et lien 
social, 2000.
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MESURES ACTIVES DU MARCHÉ DU TRAVAIL

Un bilan en demi-teintes
Les cinq instituts de recherches, mandatés par la Confédération pour évaluer les 
mesures de réinsertion des personnes sans emploi ont rendu rapport. Explications.

B
r u t a l e m e n t ,  a u  d é b u t  des années 
n o n a n te ,  le chôm age débarqua 
en  Suisse, passant d 'u n  taux de 
0,5 % en 1991 à 4,7 % en 1994. 

Rapidement la Confédération proposa 
une révision de la loi sur l'assurance 
chômage (entrée en vigueur en 1996, 
deuxième étape en 1997), afin de ré
pondre  à l 'augm en ta tion  massive du 
nom bre de personnes sans emploi. Dès 
lors, la Confédération est passée d 'un  
système passif -  indem niser les c h ô 
meurs -  à un  système actif -  leur offrir 
des instruments pour leur réinsertion. 
Les Offices régionaux de placement fu
ren t donc chargés de concrétiser les 
25 000 places de m esures actives du 
marché du travail (MTT).

Les instruments

Parallèlement le Conseil fédéral déci
da, en 1996 déjà, de faire évaluer les 
mesures de réinsertion prévues par la 
loi. Il s'agissait d'analyser et de compa
rer les divers instruments proposés aux 
personnes sans emploi (cours, emplois 
tem poraires subventionnés, gains in 
termédiaires). Le bu t était d'évaluer «la 
rapidité et la durabilité» des mesures 
actives du marché du travail. En avril, 
les équ ipes  de rech erch es  o n t  livré 
leurs conclusions. Inventaire.

Les cours. Les ORP on t mis sur pied, 
sur m a n d a t  de la C onfédéra tion , en 
collaboration avec des institutions pri
vées, une  série de cours, de base, de 
perfectionnement, de langues, d 'infor
m atique . Prem ière c o n s ta ta t io n :  les 
personnes sans em ploi ne réagissent 
pas de la m êm e  m a n iè re .  Pour les 
femmes, la participation à un  cours de 
base ou d 'in form atique  a tendance  à 
a u g m e n te r  la p rise  d 'e m p lo i ,  alors 
qu'ils on t peu d'effets significatifs sur 
les hom m es. Les cours de langue, of
ferts à tour de bras aux étrangers au 
chôm age, o n t  u n  effet s ignificative
m ent négatif sur la probabilité de trou
ver un  emploi.

Les programmes d'em ploi tem po
raire ne représentent pas la solution la 
plus efficace pou r ré insérer les c h ô 
meuses et les chômeurs. Il n 'y  a pas de 
différence significative entre u n  ch ô 
meur suivant un  programme d'emploi 
te m p o ra ire  e t u n  c h ô m e u r  q u i se

con ten te  de toucher ses indem nités. 
Au contraire, suggèrent les chercheurs, 
les personnes qui renoncen t à suivre 
u n  p ro g ram m e actif  de ré in se r t io n  
tro u v en t plus vite du  travail et sont 
plus disposées à accepter u n  emploi, 
m êm e  en  d essous  de leu rs  c o m p é 
tences. Même observation pour les per
sonnes a rr ivan t en  fin de droits. Le 
taux de prise d'emploi est plus im por
tan t au m om ent où on atteint le terme 
de son cycle d'indemnités.

Les gains intermédiaires sont jugés, 
quas i u n a n im e m e n t ,  co m m e  é ta n t  
d 'u n e  « efficacité m axim ale », n o ta m 
m ent pour les moins qualifiés des chô
meurs. Introduits en 1984, ils visaient, 
à l'origine, à faciliter le retour au tra
vail grâce à des emplois à rém unéra 
t io n  m ix te , tem pora ire , ou  à tem ps 
partiel, contre indem nisation com pen
satoire de la caisse de chômage.

Enfin, les experts ayan t évalué les 
performances des ORP en matière de 
réinsertion soulignent les carences ac
tuelles : « Le regroupement des quelque 
3000 offices com m unaux du travail en 
155 ORP a amélioré l'efficience du ser
vice public de l'emploi. Les pertes d'ef
ficience consta tées  son t liées au re 
cours accru à des m esures actives et 
aux efforts en vue de l'acquisition de 
places vacantes par les offices du tra 
vail.

» Les effo rts  que  les ORP o n t  d é 
ployés pour acquérir des postes on t eu 
des effets négatifs sur leur efficience en 
matière de placement. Ces effets néga
tifs plaident contre l'application d 'ob 
jectifs prescrits basés sur les moyens du 
Service de placement. C'est plutôt l'ef
ficience d 'un  ORP en matière de place
m ent qui doit servir à cet ORP de jauge 
de performance. »

Des critères de rapidité plutôt 
que de durabilité

Dans leurs évaluations, les experts 
on t privilégié les critères de rapidité de 
réinsertion aux critères de durabilité. Il 
est évident, dès lors, que le système du 
g a in  in te rm é d ia i r e  sera c o n s id é ré  
comme la panacée, quitte à en oublier 
les effets pervers. Au fil des années, les 
gains intermédiaires sont devenus de 
véritables emplois à tem ps partiel, fi

nancés par la Confédération. N'est pas 
évoqué non  plus le problème du retour 
au chômage, fréquent avec ce type de 
mesures. A contrario, des cours de per
fectionnem ent, de réorien tation  p ro 
fessionnelle, des cours en informatique 
ou en langues peuvent avoir des effets 
de ré in sertion  sur le long  term e, en 
particulier pour des personnes peu ou 
mal formées.

Un manque d'objectifs

C ependant, les études m o n tre n t  la 
nécessité d'affiner les mesures actives. 
Sérier les beso ins selon les types de 
profession, de genre, d 'id en ti té  afin 
d 'adapter plus précisément encore les 
outils de réinsertion.

La politique menée ces dernières an 
nées en faveur des chômeurs a privilé
gié la quantité  à la qualité, im posant 
aux cantons et aux Offices régionaux 
de p la c e m e n t un  q u o ta  de m esures 
sans fixer au préalable de véritables ob
jectifs. Et les cantons, n 'assum ant pas 
les conséquences  financ iè res , ne  se 
sont pas interrogés sur leur efficacité. 
Un réajustement est nécessaire. gs

Source: La vie économique, 4/2000.

Médias
J T o r w â r t s ,  l ' h e b d o m a d a i r e  d u  

V PdT-POP en a llem and , v ien t 
d 'inaugurer une nouvelle présen
tation. Après un  format proche de 
celui de DP il retrouve un  profil 
p lus c lassique. Le ti t re  est d 'u n  
beau rouge militant.

Un e  f o i s  d e  plus la Wochenzei- 
tung a joint à son num éro de 

1er m ai u n  ca ta logue  des e n t r e 
prises qui on t une conception plus 
hum aine du travail. La place de la 
Suisse rom ande est fort modeste.

Le s  A r c h i v e s  s o c i a l e s  organisent à 
Zurich un  cycle de trois exposés 

sur le th èm e  «Troisième voie et 
Nouveau centre -  les pistes pour 
une progression de la social-démo- 
cratie. » cfp
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FORUM

Le référendum est-il 
le seul dialogue possible?
Dans le numéro 1427, 
14 avril 2000, Andréas Gross, 
conseiller national, prenait 
la défense du référendum  
constructif, un nouvel outil 
de la dém ocratie  directe, 
prochainement soumis au 
peuple par voie d'initiative. 
Un lecteur fait une nouvelle 
proposition, la pré-consulta- 
tion.

L
,  amélioration du fonc tionnem en t de 

la dém ocratie directe dépend d 'une 
m e i l le u re  p r ise  en c o m p te  des 

vœ ux du peuple dans l'é laboration de la 
législation fédérale. L'issue du scrutin sur 

l'assurance m atern ité l'a rappelé.
L'initiative baptisée «Pour un référen

du m  constructif»  propose une améliora
t io n .  Elle a p o u r  b u t  de  p e rm e ttre  au 

peuple de se prononcer séparément sur 
certains points d 'une  législation élaborée 

par le Parlement fédéral.
Ce tte  in it ia t ive  présente néanm oins 

des risques sérieux:
• les projets de lois complexes, équilibrés 

avec peine, seraient menacés;
• la cohérence des con tre -p ropos it ions  

avec le texte de base ne peut être assu
rée;

• les votations successives fo n t  perdre la 
vue d 'ensem ble;

• le processus législatif serait ralenti.
Les r isques  é v o q u é s  ne s o n t  pas 

minces. Si cette in itiative devait être refu
sée, ce serait l'échec d 'un e  tentative sin

cère mais qu i conserve  de graves fa i 
blesses: elle persiste à consulter le peuple 

a posteriori e t elle ouvre la po rte  à un 
nouveau ralentissement procédural.

Une tro is ièm e faiblesse, encore plus 
i11ustrative, réside dans le m a in t ien  du 

seul ques tionnem en t binaire ou i-non. A 
l'issue du vote sur l'assurance maternité, 

l'on a pu lire en prem ière page de Do
maine Public du 18 ju in :  «Il faudra  a t 

ten d re .. .  que  to m b e n t  les résultats du 
son da ge  V ox ... Seules ces in d ic a t io n s  

pe rm e ttra ie n t d ' id e n t i f ie r  les po in ts  de 
résistance...» [...]

Remédier à ces trois faiblesses princ i
pales (absence de d ia logue , ralentisse

m e n t  p ro c é d u ra l  e t  o p a c i té  des ré 
po nse s ) m e p a ra î t  p o s s ib le  t o u t  en 

m ain tenant le d ro it  du référendum. [...] 
Les tech n iq ues  de q u e s t io n n e m e n t  

an a ly tique  et les techn iques  in fo rm a t i 
sées de d é p o u i l le m e n t  des q u e s t io n 

naires d o iv e n t  être util isées non seule
m e n t  dans le d o m a in e  de l 'é c o n o m ie  

mais é g a le m e n t  en m a t iè re  p o l i t iq u e  
pour perm ettre  le d ia logue entre les c i

toyennes et les citoyens et les autorités. 
Le dia logue est indispensable, au moins 

sur l'essentiel, pour éviter les échecs pré
visibles. Face au peuple, une loi est un 

p ro d u it  c o m m e  un au tre , qu i d o i t  ré 
pondre aux attentes. Dans cet esprit, la 

p ro c é d u re  de v o te  d o i t  p ré v o ir  d e u x  
phases.

Une p ré -consu lta t ion , fa ite  à l 'occa 
sion et dans le cadre d 'une  vo ta tion  o rd i
naire, devrait d 'em b lée perm ettre  de sa
vo ir si, et selon quels principes, le corps 

électoral souhaite qu 'une  législation soit 
élaborée ou révisée. Une telle m éthode, 
axée sur la pré-consultation, im p liquera it 
une m eilleure  in fo rm a t io n ,  p e rm e ttra it  
une plus large p a r t ic ipa t ion , assurerait 
une plus grande transparence législative, 

éviterait d 'en tam er des révisions législa
tives d o n t  la majorité ne veu t pas et per
m ettra it  de connaître les attentes réelles 
des citoyennes et des citoyens. Le résul
ta t  de cette  pré-consultation ne devrait 
pas avoir un caractère liant mais in forma- 

tif.

Pourquoi pas une pré
consultation?

Q uan t au vo te  éventuel sur référen
dum , il devrait certes in tervenir sur l'ac
ceptation ou le rejet -  mais cette ques

t io n  d e v ra it  être  c o m p lé té e  par celles 
ayant tra it  aux principes et aux orien ta 
tions essentiels souhaités ou refusés. Ce 
com p lém ent perm ettra it, en cas d 'accep
ta t io n  de la lég is la tion , d 'é la b o re r  des 

dispositions d 'application conformes aux 
vœ ux émis, et, en cas de refus, de ten ir 
com p te  d'avis explicites et fiables pour 
remettre l'ouvrage sur le métier.

Cette procédure im p lique ce qui suit:
•  procéder à une pré-consultation po pu 
laire avant que d 'engager tou te  réforme 

constitutionne lle ou législative et l 'o rga 
niser à l'occasion d 'u n e  autre  v o ta tion  
déjà agendée;
• po u r  ce tte  pré -consu lta t ion , é laborer 
un questionnaire portan t sur le po in t de 

savoir princ ipa lem ent si une modification 
du d ro it  existant est souhaitée ou non et 
subs id ia irem en t sur les princ ipes et les 
objectifs essentiels auxquels cette m od if i
cation devrait obéir;
•  pou r le vo te  après référendum , c o m 
pléter ou i-non par les questions utiles sur 

les motifs du refus et sur les attentes in 
satisfaites;
•  pour ces opérations, suivre une m é tho 
de de questionnem ent analytique et u til i
ser un système de dépou il lem en t in fo r

matisé.
Enfin il est essentiel d ' in fo rm e r large

m en t sur les incidences concrètes et g lo 
bales des cho ix à cou rt et à long term e 
(éva luation législative et f inanc ière  des 
variantes). [...]

W olfgang Guerraty, Morgins
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ENERGIE

Comment éliminer une verrue 
du paysage ?
Le cas des moulins de Rivaz.

a
 [ je  f a i r e  d e  l 'énorm e bâtisse, six 
étages, des moulins de Rivaz, ver
rue en plein Lavaux? Ils sont au- 
'hui désaffectés. L'histoire va vite. 
Dans les années soixante encore, Coop 
faisait pression sur l'autorité politique 

pour que soit autorisé un  agrandisse
ment.

Il est question aujourd'hui d'utiliser 
le volume bâti pour en faire des loge
m ents de h au t standing. La visée est 
certainem ent illégale ou alors les res
trictions fortes adoptées après le succès 
de l'initiative «Sauver Lavaux» ne se
raient plus appliquées. Car la création 
de logements impliquerait un  nouveau 
plan d'affectation, non  recevable.

Faut-il c o n se rv e r  ces b â t im e n ts  
com m e signe historique d 'une  indus
trialisation qui utilisait même l'énergie 
des torrents se déversant dans le lac? 
Que quelque chose en garde la trace vi
sible, soit, mais une telle emprise per
m an e n te  dans cet espace u n iq u e  ne 
peut être justifiée par l'histoire. Le cas 
est un  cas évident: celui d 'une réversi
bilité, d 'un  retour au statut ante.

Qui paiera? Le coût a deux volets. La 
valeur des bâtim ents d'abord. Elle est

BLANCHIMENT D'ARGENT

D
e p u is  l e  1 er a v r i l ,  les gestionnaires 
de fo r tu n e  so n t  so u m is  aux  
m êm es dispositions légales que 

les ban q u es . Ils d o iv en t  d é te rm in er  
l'origine de l'argent qui leur est confié, 
se soumettre à un  contrôle et annoncer 
à l'autorité les cas douteux. La loi pré
voit un  organe de contrôle intégré au 
D épartem ent fédéral des finances et 
des o rg a n is a t io n s  p rivées  d 'a u t o 
contrôlé agréées par l'autorité. Les in 
téressés on t le choix de se soumettre à 
l'une ou l'autre de ces deux formes de 
c o n trô le s .  M ais ils fo n t  de la 
résistance : u n  peu plus de la m oitié  
seulement des 1200 avocats et notaires 
exerçant des activités financières s'est 
a n n o n c é e ;  q u a n t  aux 10 000 autres 
gestionnaires de fortune actifs en Suis
se, un  nombre im portant a négligé de 
s'affilier à un  organe de contrôle.

Le préposé fédéral Niklaus Huber, un

n u l le  o u  é q u iv a le n te  à celle  d 'u n  
dépôt. La valeur de vente ne peut se 
calculer que sur cette base. Si le p ro 
priétaire tient compte des coûts d 'en 
tretien, il ne peut que souhaiter se dé
b a rra sse r  p o u r  des f ran cs  très 
symboliques de ce fardeau. Reste la dé
molition. Le propriétaire évidemment 
n 'y  est pas tenu, à moins que l'état de 
délabrem ent perm ette  de l'exiger. La 
collectivité pourrait, vu l 'im portance 
du site, en assumer les frais.

Le cas de Rivaz, s'il est exemplaire, 
n 'est pas unique. On recense des villas 
en plein vignoble, des villas en pleine 
crête. Lorsque l 'a t te in te  est extrême, 
un  fonds dans la comptabilité de l'Etat 
devrait assurer les opérations d 'assai
nissement. Il serait facile à constituer 
au bou c lem en t des com ptes, lors de 
rentrées exceptionnelles de l'im pôt sur 
les gains immobiliers. La réversibilité 
des erreurs les plus lourdes de législa
tion antérieure pourrait être ainsi assu
rée sans que les corrections apparais
sen t com m e ex trao rd inaires . Et peu 
d'investissements de l'Etat auraient un 
effet aussi visible. ag

avocat rom pu aux subtilités des tran 
sactions financières, a d 'em blée  a n 
noncé la couleur: il appliquera la loi, 
même si elle ne plaît pas à ses destina
taires. Les retardataires seront frappés 
d 'une amende et l'agrément des orga
nisations privées de contrôle n 'est déli
vré qu 'ap rès  un  exam en  a t te n tif  du  
dossier.

C ette  v o lo n té  affichée de faire la 
chasse aux m outons noirs de la place 
financière suisse ne plaît pas à tout le 
m o n d e .  Selon  l 'h e b d o m a d a i r e  Die  
Weltwoche, des personnalités radicales 
-  parmi elles l 'ancienne présidente du 
Conseil national Heberlein, les députés 
Schiesser et Weigelt -  s 'activent pour 
que Kaspar Villiger réfrène les ardeurs 
du préposé. Or toutes ces personnalités 
sont à un  titre ou à un  autre directe
m en t liées à des in térêts  de gestion 
naires de fortune. jd

Les dividendes d'une 
sage décision

E n  1975, l e  souverain bâlois exigea de 
ses autorités qu'elles s'engagent fer

m em ent contre la construction de nou 
velles centrales nucléaires et in terd it 
aux Services industriels de conclure des 
contrats d 'achat non  dénonçables avec 
des fournisseurs d'énergie atomique.

Une dizaine d 'années plus tard, les 
Bâlois acceptèrent une taxe maximale 
de 5% sur le prix de l'électricité. Le pro
duit de cette taxe a permis de réaliser 
un  réseau de chauffage à distance et de 
subventionner des mesures propres à 
économiser l'énergie dans le bâtiment.

Aujourd'hui, les habitants du canton- 
ville récoltent les dividendes de leurs 
choix passés. En 1999, chaque ménage 
a reçu au m inim um  35 francs, les en 
treprises une somme plus im portante  
en guise de participation au bénéfice 
des Services industriels. Cette bonne si
tuation  financière est due au fait que 
les Services industriels bâlois disposent 
d 'u n e  énerg ie  hyd ro -é lec tr iq u e  bon  
marché et n 'o n t  pas, com m e d'autres 
cantons, à payer de l'électricité nucléai
re plus cher que le prix actuel du mar
ché. Plutôt que de baisser les tarifs, les 
autorités on t opté pour une ristourne à 
tous les abonnés au prorata du nombre 
de personnes, respectivem ent de l'ef
fectif du  personnel (DP 1353, «Bâle: 
une idée d'avance»).

A Genève, le peuple avait également 
affirmé son o pposition  au nucléaire  
lors d 'une votation populaire. Mais les 
a u to r i té s  n 'o n t  jam ais  c ru  b o n  de 
concrétiser cette décision. jd
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GENIE GENETIQUE

Brevets sur la vie, suite ...
La course aux brevets sur le vivant est-elle en train de s'affaiblir?

L
e  p a q u e t  G e n l e x  ignore les droits 
de propriété associés aux décou
vertes de la biotechnologie. Trou 
bientôt comblé par une coalition 

d 'O rg an isa tio n s  n o n  g o u v e rn e m e n 
tales suisses, Union suisse des produc
teurs en  tê te :  c 'est n o n  aux brevets 
«sur le v iv an t» . La p o sition  est-elle 
viable? Peut-être, mais le domaine est 
p o u r  le m o in s  t ru ffé  d 'a m b ig u ï té .  
Quelques exemples.

U ne  g ra n d e  o rg a n is a t io n  de r e 
cherche agricole au Mexique, le CIM- 
MYT (Centro Internacional de Mejora- 
miento de Maîz y Trigo), gardienne de 
banques de semences et de gènes de 
maïs et de blé, qu'elle met, sous m an 
dat des Nations Unies, gratuitement à 
disposition des paysans, vient de déci
der d 'em prunter la voie du brevet pour 
se protéger contre les intérêts commer
ciaux des firmes. Elle n'envisage pas de 
toucher de royalities, mais c'est néan 
moins une révolution pour une orga
nisation garante de l'accessibilité des 
p au v re s  au x  sem en ces . En m êm e  
temps, le géant Monsanto, qui avait se
crètem ent entrepris le séquençage du 
génom e du  riz, décide de m e ttre  la 
b anque de données à d isposition  du

public, sans restrictions. De grandes 
firmes de l'agro-business ont-elles déjà 
fa it le deu il des b reve ts  sur des sé
quences brutes d'ADN?

Réactions de chercheurs

L'évolution du réflexe brevet est tout 
aussi p a rad o x a le  p o u r  les an im a u x  
transgéniques. Le grand débat sur la 
brevetabilité eut lieu aux USA au début 
des années nonan te : c'est oui au bre
vet sur le microbe recom binant le di- 
gesteur de fuel de la General Electric, 
et c'est oui au brevet sur Oncomouse, 
la souris de H arvard, m odèle  de re 
cherche sur le cancer. Le Canada, en 
revanche, n 'a  jamais accepté les b re 
vets sur ces animaux et l'Europe a levé 
le m o ra to ire  s e u le m e n t  d ep u is  d é 
cembre 1999. A partir de là, se brevè- 
tent, aux USA, jusqu'à cinquante ani
m a u x  p a r  an . R a p id e m e n t,  des 
chercheurs universitaires se révoltent, 
em m enés par le prix Nobel Varmus; 
des chercheurs qui ne s'opposent pas à 
la brevetablité mais aux entraves dans 
l'échange d 'inform ation et de matériel 
que ces brevets en tra înen t. Plusieurs 
gu erres  o n t  d 'a b o r d  a sso u p li  les

contraintes et fait reculer les firmes sur 
leurs droits de regard sur tou t ce qui 
est produit à partir d 'un  processus bre
veté. Ce processus de dé-brevetisation 
se poursuit car certaines firmes (Lexi- 
con par exemple) a n n o n cen t  la p ro 
duction  de souris transgéniques sans 
brevets. Se sentent-elles menacées par 
la «Mouse initiative» du Fonds natio 
nal américain, prêt à financer la pro 
duction de milliers de souris transgé
niques, à condition que les universités 
ne les brevètent po in t?  Ça constitue
rait une rupture (légale) avec la poli
tique d 'innovation  du Bayh-Dole Act 
qui oblige les universités à la valorisa
tion de leurs découvertes.

Le nombre total des brevets «sur le vi
vant»  explose car certains rapportent 
des sommes colossales -  250 millions 
de dollars, dit-on, pour les universités 
de Stanford et de San Francisco pour un 
brevet sur une technique de séquençage 
d'ADN. C'est l 'exception ; les brevets 
coûtent souvent cher, car le recours aux 
tribunaux devient systématique. Cette 
perspective contribue à relativiser le re
cours aux brevets et à créer un environ
nem ent où le «non aux brevets sur le 
vivant» peut se discuter. ge

NOTE DE LECTURE

Le sport en Suisse
a g a t e l l e  o u  p a s s i o n  ordinaire», 
le sport reste, en Suisse, un sec
teur d 'activités peu étudié par 

les académiciens, comme si la fracture 
en tre  activités physiques et in te llec 
tuelles rendait impossible leur nécessai
re interaction. Les éditions Antipodes 
on t décidé de sauter l'obstacle et de pu 
blier une série d'articles sur le sport en 
Suisse. L'ouvrage s'articule au tour de 
deux volets : le premier décline la mise 
en place des principaux sports suisses, 
tels la gymnastique, le ski ou le foo t
ball, le second restitue les forces, les 
énergies et les impératifs qui imposent 
de nouvelles échelles de références.

R ap idem en t ouverte  au tourism e, 
qualifiée dès 1870 de «terrain de jeu de 
l'Europe», la Suisse se dote de struc
tures p e rm e ttan t  aux visiteurs, mais 
aussi aux Helvètes de «s'éclater» dans

le sport. La géographie des sports adhè
re aux grandes polarités industrielles et 
u rbaines qui s tru c tu ren t le pays dès 
1880. Premiers mordus des jeux spor
tifs, les ingénieurs, puis les sociétés 
d 'étudiants et enfin les ouvriers.

L'exemple du Fribourg-Gottéron est 
à ce titre révélateur. Le texte de Serge 
Gumy, journaliste à La Liberté est pas
s ionnant. C 'est dans l'Auge, quartier 
situé dans la Basse-Ville, q u 'e s t  née 
cette équipe de hockeyeurs, au détour 
d 'un  méandre de la Sarine. L'Auge ac
cue ille  les o u v rie rs  et les m isé reu x  
venus de la Singine chercher du travail 
en ville de Fribourg. Et c'est ici, échap
pant au contrôle de l'Eglise et du régi
m e catholique-conservateur, dans un  
lieu qui à la fin du 19e siècle détient le 
record en matière de mortalité enfanti
ne, que se développe le Hockey-club

G ottéron . Autre signe de ces années 
maigres, nous raconte Serge Gumy, «ce 
sont des chômeurs engagés par la com 
m une  qui ap lan issen t d u ran t  l 'h iver 
1940-41 le terrain vague qui servira en 
suite de patinoire».

Pour l'Auge, l'équipe du HC G otté
ron fait figure d 'é tendard . Jusqu 'à  ce 
que la ville de Fribourge, se l'approprie 
et en fasse son propre porte-drapeau.

Hockey à Fribourg, football en Va
lais, sociétés de gym nastique, fitness, 
jusqu'aux nouveaux sports de glisse ur
bains, voilà dans cet ouvrage un  pano 
rama, incom plet bien sûr, de la place 
du  sport et des sports en  Suisse. De 
quoi s'entraîner en tout cas. gs

Sport en Suisse, Traditions, transitions et 
transformations, sous la d irec tion  de 
Christophe Jaccoud et alii, Antipodes, 
Lausanne, 2000.
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